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L’environnement en Chiffres 1998 vise à rendre facilement

accessibles les données essentielles concernant la situation de

l’environnement au Grand-Duché de Luxembourg.

Son découpage par thème donne un aperçu des multiples fac-

teurs qui influencent notre milieu naturel ainsi que des

diverses facettes sous lesquelles l’environnement peut être

analysé. Sont ainsi examinés l’occupation du sol, l’utilisation

de l’énergie, les transports, la qualité de l’air, des eaux et des

forets, la protection de la faune et la gestion des déchets. S’il

est vrai que certains domaines sont absents, faute de données

précises (le bruit, les efforts économiques réalisés tant par les

autorités publiques que par le secteur privé pour gérer et pro-

téger l’environnement par exemples), ils figureront vraisembla-

blement dans les futures éditions de l’Environnement en

Chiffres qui, nous l’espérons, deviendra la référence en matiè-

re de chiffres-clés sur l’état de l’environnement au Grand-Duché

de Luxembourg.
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Bienvenue dans cette première édition de l’Environnement en

Chiffres, un livret qui, je le souhaite, deviendra la référence en

matière de chiffres-clés sur l’état de l’environnement au Grand-Duché

de Luxembourg.

Ce livret a pour objectif de fournir, sous un format pratique, une infor-

mation accessible sur la situation de notre environnement. Remis à

jour régulièrement, il intéressera les institutions ou organismes sensi-

bilisés aux problèmes environnementaux. Mais, avant tout, l’Environne-

ment en Chiffres a été conçu comme un outil devant répondre aux

attentes de la population: le grand public est en effet de plus en plus

conscient de l’importance de la préservation du milieu naturel au béné-

fice des générations futures.

Grâce à son découpage par thème, l’Environnement en Chiffres permet

de se rendre compte des divers facteurs qui exercent une influence sur

l’environnement. Les statistiques qu’il regroupe autorisent l’évaluation

de l’importance et du rôle de ces facteurs sur notre milieu naturel. En

replaçant celles-ci en regard des objectifs que s’est fixé le pays en

matière de lutte pour la sauvegarde de l’environnement, il est possible

de se rendre compte des efforts déjà entrepris et à encore entreprendre.

Tous les thèmes significatifs dans le cadre d’un bilan environnemental

ne sont pas abordés dans cette première publication de l’Environne-

ment en Chiffres. Les éditions ultérieures combleront progressivement

ces lacunes au fur et à mesure de la disponibilité et/ou de l’analyse

des données statistiques requises. A ce propos, je tiens à remercier

toutes les administrations qui ont contrôlé les statistiques retenues et

qui ont ainsi permis au Ministère de l’Environnement de réaliser cette

publication.

S’agissant d’une première, tout commentaire sur ce livret sera le bien-

venu, ainsi qu’un gage de l’intérêt qu’il aura suscité.

Alex Bodry

Ministre de l’Environnement
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Le Ministère de l’Environnement tient a remercier l’ensemble des administrations ayant contribué
par leurs commentaires et remarques à la réalisation de ce livret:

· l’Administration des Eaux et Forêts
· l’Administration de l’Environnement (divisions Air/Bruit, Déchets, Eaux)
· l’Administration des Services Techniques de l’Agriculture (ASTA)
· le Ministère de l’Aménagement du Territoire
· le Ministère de l’Energie
· le Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques (STATEC)
· toutes les administrations ou associations citées comme source de données
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Avec 2.586 km2, le Grand-Duché de Luxembourg représente moins de
0,1% de la surface de l’Union européenne. Ce territoire, d’une longueur
maximale (Nord-Sud) de 82 km et d’une largeur maximale (Ouest-Est) de
57 km, comptait 423.700 habitants au 31 décembre 1997 (soit près de
0,12% de la population de l’Union européenne).

Le Grand-Duché présente une densité de population de 164 habi-
tants/km2, ce qui est supérieur à la moyenne de l’Union européenne (115
habitants/km2). Cependant, de fortes disparités existent entre les diverses
régions luxembourgeoises avec des densités plus faibles au nord qu’au
sud du pays. A cela, s’ajoute, dans certaines régions, les effets de l’im-
portante croissance démographique due en grande partie à un excédent
migratoire — la dernière décennie a été marquée par une progression
importante de la population: plus de 15% de hausse à comparer aux
7,5% enregistrés de 1970 à 1985. En conséquence, les effets de la pres-
sion démographique sur le milieu naturel et l’aménagement du territoire
ne seront pas les mêmes sur l’ensemble du pays.

Les dernières projections de population du STATEC montrent que le
Luxembourg pourrait compter, selon la variante considérée, entre
437.553 et 744.140 habitants en 2050. Les soldes migratoires annuels
constituent la variable clef de ces projections, la variante haute (celle
conduisant à 744.140 habitants) correspond aux soldes actuels.

Toute politique d’aménagement du territoire et de protection de l’envi-
ronnement devra tenir compte de l’évolution potentielle de la population
en se déterminant en fonction de l’hypothèse de croissance la plus forte.
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EEvvoolluutt iioonn  ddee  llaa  ppooppuullaatt iioonn  ((11990000--11999977))

La population

UNE  FOR T E  C RO I SSANC E  D ÉMOGRAPH IQUE
DEPU I S  L E  M I L I E U  D ES  ANNÉ ES  ‘ 8 0

hhaabbiittaannttss  
((aauu  3311  ddéécc..))

STAB I L I S AT I ON  OU  CRO I SSANC E  D E  L A
POPUL AT I ON ?

HHyyppootthhèèsseess  rreellaatt iivveess  àà  cchhaaccuunnee  ddeess  vvaarr iiaanntteess

SSppéécciiffiiccaattiioonn VVaarriiaannttee  11 VVaarriiaannttee  22 VVaarriiaannttee  33

Taux de fécondité croissance du taux pour 
(nombre d’enfants par femme atteindre 1,95 en 2010, 
en âge de procréer) 1,70 1,70 puis stabilisation de celui-ci

Espérance de vie à Hommes: Femmes:
la naissance 72,4 ans en 1991 79,1 ans en 1991

77,4 ans en 2030 84,3 ans en 2030
78,5 ans en 2050 85,0 ans en 2050

Solde migratoire (par an) +1000 +2500 +4000

Naturalisation 
luxembourgeoise (par an) +400 +400 +800

hhaabbiittaannttss  
((aauu  11eerr  jjaannvv..))
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Le développement économique
L A CONCENTRAT ION  D ES  AC T I V I T É S
I NDUSTR I E L L E S  E T  A R T I S ANA L ES  DANS
L ES  ZONES  D ’ AC T I V I T É S  É CONOM IQUES  
(situation au 1er janvier 1998)

AA  ccaarraaccttèèrree  nnaatt iioonnaall   ––  ZZIINN
LLooccaalliissaattiioonn SSuurrffaacceess  SSuurrffaacceess  TTaauuxx  EEmmppllooiiss

rréésseerrvvééeess  ((hhaa)) uuttiilliissaabblleess  ((hhaa)) dd’’ooccccuuppaattiioonn  ((aa))

Bascharage/Bommelscheuer 102,7 87,4 71* 1.897

Bettembourg-Dudelange:

- Riedgen 51,8 44,3 77 835

- Schéleck 74,7 60,0 48* 19

- Wolser 112,2 90,0 56* 886

Contern/Weihergewann 54,0 40,5 33* nd

Differdange/Hahneboesch 101,0 74,0 69* 298

Echternach 106,0 31,5 70* 547

Foetz 55,2 45,0 100* 597

Rodange:

- PED 87,1 40,0 67 342

- Frontière 12,0 10,0 53 48

Wiltz 40,9 17,0 66 167

Sanem/Pafewee 108,6 68,0 90 224

Betzdorf 15,0 10,0 5 18

Bettembourg/Krakelshaff 39,0 22,0 0 nd

TTOOTTAALL 996600,,22 663399,,77 6644 55..887788

(a) en % de la surface utilisable.

* ZIN dont une partie a été mise à disposition des autorités communales pour
répondre aux besoins locaux et régionaux.

AA  ccaarraaccttèèrree  rrééggiioonnaall   ––  ZZAAEERR
LLooccaalliissaattiioonn SSuurrffaacceess  SSuurrffaacceess  TTaauuxx  EEmmppllooiiss

rréésseerrvvééeess  ((hhaa)) uuttiilliissaabblleess  ((hhaa)) dd’’ooccccuuppaattiioonn  ((aa))

Canton de Clervaux* 66,0 55,3 60 395

Canton de Wiltz 15,0 14,3 32 35

Canton de Redange 7,2 6,5 31 90

Canton de Grevenmacher 53,4 44,2 74 699

Zone d’Ehlerange 36,8 32,0 24 93

Zone d’Echternach** 10,0 8,0 0 0

Canton de Remich** 30,0 25,0 0 0

TTOOTTAALL 221188,,55 118855,,33 4433 11..331122

(a) en % de la surface utilisable.

* une des trois zones de ce canton était en projet fin 1997 (Hosingen).

** aménagement en cours fin 1997.
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L’occupation du sol
UN  T E RR I TO I R E  E SS ENT I E L L EMENT  
AGR I CO L E  E T  BO I S É  SOUM I S  À  UNE
URBAN I SAT I ON  C RO I SSANT E

EEsstt iimmaatt iioonn  ddee  ll ’’ooccccuuppaatt iioonn  dduu  ssooll   ((11999977))

6

terres agricoles 	 54,5%



bois et forêts 	 34,3%



sols bâtis et voies de 

communication 	 9,9%



autres 	 1,3%	 


cours d’eau, lacs, 

étangs 	 0,9%	 	
carrières, 

décharges,…	 0,4%




Sources: STATEC et Ministère de l’Environnement, 1998

Bien que le Luxembourg présente un pourcentage élevé de terres agri-
coles ou boisées (un peu moins de 90% du territoire), on assiste, dans
ce dernier quart de siècle, à une importante vague d’urbanisation. Celle-
ci se caractérise par l’éclatement physique des fonctions urbaines d’ha-
bitat, de lieu de travail, de zones de commerces et de loisirs. Elle traduit
clairement les nouvelles aspirations des ménages (recherche d’un certain
cadre de vie) ainsi que les conséquences de l’accroissement des prix fon-
ciers dans les grandes agglomérations. Enfin, l’urbanisation croissante
n’est pas étrangère à l’évolution démographique que connaît le pays.

Cette consommation grandissante de l’espace n’est pas sans effets sur
l’environnement: intensification des déplacements quotidiens et ses
corollaires (augmentation du trafic routier, congestion et bruit), dégrada-
tion des paysages naturels.
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UNE  É CONOM I E  D E  P LUS  EN  P LUS  BAS É E
SUR  L E  “ T E R T I A I R E ”

EEmmppllooii   iinnttéérr iieeuurr  ppaarr  bbrraanncchhee,,   
mmooyyeennnneess  aannnnuueell lleess  11997700--11999966
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Trois grands types de zones d’activités ont été instituées dans le pays:

• les zzoonneess  iinndduussttrriieelllleess  àà  ccaarraaccttèèrree  nnaattiioonnaall (ZIN), créées à partir de
1978, accueillent des entreprises participant au développement et à
la diversification de l’économie luxembourgeoise. Leur localisation a
été très largement influencée par le besoin de compenser le déclin
des activités du bassin minier;

• les zzoonneess  dd’’aaccttiivviittééss  ééccoonnoommiiqquueess  àà  ccaarraaccttèèrree  rrééggiioonnaall (ZAER), intro-
duites en 1986, ont pour but d’assurer l’expansion et la diversification
économique dans les régions où les activités primaires et/ou touris-
tiques sont dominantes;

• les zzoonneess  dd’’aaccttiivviittééss  ccoommmmuunnaalleess (ZAC) accueillent avant tout des
entreprises à rayonnement réduit. La décision de leur création est
d’initiative locale.

Si l’implantation des ZIN et des ZAER est bien contrôlée, il n’en va pas
tout à fait de même pour les ZAC qui ont tendance à se multiplier,
chaque commune souhaitant, pour diverses raisons, posséder sa
propre zone artisanale. Cette multiplication des surfaces industrielles
n’est évidemment pas sans effets sur le milieu naturel. Dès lors, le
Gouvernement a décidé de limiter l’aménagement de ZAC au strict
minimum et de jouer plutôt la carte des zones régionales.

Sources: Ministère de l’Economie (statistiques), 
Ministère de l’Aménagement du Territoire, 1998
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19961970

11997700 11998800 11999900 11999966

1. Agriculture, viticulture et sylviculture 13.600 8.700 6.200 5.700

2. Energie et eau 1.400 1.500 1.400 1.700

3. Industries extractives et manufacturières 46.600 42.100 36.800 32.500

dont

Minerais et métaux 25.000 19.700 11.900 8.400

4. Construction (bâtiments et génie civil) 13.900 16.400 19.600 24.300

5. Services marchands 49.000 68.100 97.100 121.100

dont

Institutions de crédit et d’assurances 4.300 8.100 17.400 20.000

Commerce nd 25.600 29.900 32.900

Transport et communication 9.200 10.800 13.100 17.100

6. Administrations publiques 17.100 21.400 26.200

7. Services non marchands } 15.700 

hors administrations 3.800 4.700 7.900

TTOOTTAALL 114400..220000 115577..660000 118877..220000 221199..550000

Source: STATEC, 1998

Entre 1970 et 1996, l’emploi intérieur – effectifs salarié et non salarié –
est passé de 140.200 à 219.500 personnes. Pendant cette période, le
taux d’activité de la population résidente n’a progressé que de 38% à
41,5%, tandis que l’emploi frontalier a connu une hausse spectaculaire
en passant de 8.000 à 60.000 personnes. Cette dernière évolution, com-
binée avec le fort accroissement démographique que connaît le pays, a
pesé sur l’émission de certains polluants atmosphériques, notamment au
travers des gaz d’échappement des véhicules et des effets de la conges-
tion routière.

En 26 ans (1970-1996), la répartition des emplois entre les principaux
secteurs a profondément évolué. Le secteur primaire – réduit aujourd’hui,
suite à la cessation des activités d’extraction, à l’agriculture (y compris
la viticulture et la sylviculture) – a vu sa part dans l’emploi intérieur total
passer de près de 10% à moins de 3%. Le même mouvement à la bais-
se a touché le secteur industriel – énergie, eau, activités manufacturières
et construction – avec un poids dans l’emploi intérieur total passant de
44% à 27%. En contrepartie, le secteur tertiaire (services marchands, non
marchands et administrations), qui comptait moins de la moitié du total
des emplois en 1970, en compte aujourd’hui un peu plus de 70%.

l e  déve loppement  économique
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Les transports
UNE  CRO ISSANCE  RÉGUL IÈRE  DU NOMBRE
DE  VÉH ICULES  DEPU IS  PRÈS  DE  40  ANS . . .

L ’ E N V I R O N N E M E N T  E N  C H I F F R E S  1 9 9 8

1110

0

50 000

100 000 

150 000

200 000

250 000

300 000

1960 1970 1980 1990 1998

nombre de

véhicules
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Au Luxembourg, le parc de voitures particulières et commerciales a
dépassé les 240.000 unités. Cela représente largement plus d’une voitu-
re pour 2 habitants et, très souvent, plus d’une voiture par ménage, soit
un niveau bien supérieur à la moyenne européenne. Cette augmentation
a pour effet de compenser, voir même de l’emporter, sur les réductions
des émissions de polluants obtenues par le biais d’efforts techniques
(pot catalytique et autres).

. . .  QU I  S E  R E F L È T E  DANS  
L’ I N F RAS TRUC TURE  ROUT I È R E

EEvvoolluutt iioonn  dduu  rréésseeaauu  rroouutt iieerr  eenn  kkmm  ((11997700--11999988))

AAnnnnééee  RRoouutteess  nnaattiioonnaalleess AAuuttoorroouutteess VVooiirriieess  vviicciinnaalleess TToottaall

((ssiittuuaattiioonn  aauu  11eerr  jjaannvviieerr))

1970 2.824 7 2.118 4.949

1980 2.827 44 2.223 5.094

1990 2.697 78 2.316 5.091

1998 2.748 115 2.316* 5.179*

* = estimations du Ministère de l’Environnement Source: STATEC, 1998

EEvvoolluutt iioonn  dduu  ppaarrcc  aauuttoommoobbii llee  ((11996600--11999988))

La longueur du réseau routier continuera à augmenter, même après la
réalisation des derniers grands projets routiers en cours ou planifiés à
court terme – tels que la “route du Nord” et “l’autoroute de la Sarre”. En
effet, la construction de divers contournements autour de localités parti-
culièrement touchées par le trafic automobile a été arrêtée par le
Gouvernement.

Il n’en reste pas moins évident que les problèmes liés à un trafic auto-
mobile toujours plus dense (inconvénients pour les résidents le long des
axes principaux, congestion, accidents, etc.) exigent d’autres réponses
que la construction de voiries supplémentaires. Par conséquent, amélio-
rer les dessertes offertes par les transports en commun ainsi que leur
attrait devient une priorité (BTB, amélioration des liaisons ferroviaires
avec les pays voisins).

L A MA JOR I T É  D ES  D ÉP L AC EMENTS  S E
FONT  EN  VO I TUR E  PAR T I CU L I È R E

VVeenntt ii llaatt iioonn  ddeess  tt rraajjeettss  rrééaall iissééss  ppaarr  mmooyyeenn  ddee  tt rraannss --
ppoorrtt  mmoottoorr iisséé  lloorrss  dd’’uunn  jjoouurr  oouuvvrraabbllee

voiture (conducteur)	 64%



voiture (passager) 	 16%



bus	 15%



train	 2%



autres (P+R, taxi etc.)	 3%




Source: Ministère des Transports, 1996

Pendant les jours ouvrables, la part des déplacements réalisés en voitu-
re s’élève à environ 2/3 de l’ensemble des trajets. Cette part monte même
à 3/4 les samedis et à 4/5 les dimanches. 56% des trajets en bus sont
réalisés par des mineurs et 30% de l’ensemble des voyages réalisés par
le biais des transports en commun ont comme destination le lieu de sco-
larité. Ces chiffres montrent bien que l’utilisation du transport en com-
mun n’est que marginale chez les détenteurs d’un permis de conduire et
que des efforts importants sont requis — notamment rendre les trans-
ports en commun plus attrayants — si l’on veut réellement diminuer la
part de la voiture dans l’ensemble des trajets.

Source: STATEC, 1998
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L’énergie
UNE  CONSOMMAT ION  F I N A L E  D ’ ÉN ERG I E
QU I  S E  R ÉDU I T,  S AU F  DANS  L E  S E C T EUR
DES  T RANSPORTS
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EEvvoolluutt iioonn  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaatt iioonn  ff iinnaallee  dd’’éénneerrggiiee  ppaarr
sseecctteeuurr  dd’’aacctt iivvii ttééss  ((11998800--11999977))

Mtep = millions de tonnes d’équivalent pétrole; 1 tep équivaut à la quantité
d’énergie contenue dans une tonne de pétrole.

Cherchant par divers moyens à abaisser leurs coûts, les industriels sont

davantage sensibilisés que les ménages aux questions de réduction de

la consommation d’énergie; réduction qu’ils rencontrent par la mise en

oeuvre de procédés plus économes. La signature d’un accord volontaire

entre le Gouvernement et la Fédération des Industriels Luxembourgeois

(FEDIL) cherche à encourager les industries à réduire leur consommation

d’énergie par unité produite — “l’efficacité énergétique” — de 10% entre

1990 et l’an 2000. Cet objectif semble déjà atteint. D’après une enquête

réalisée par la FEDIL sur base d’un échantillon de 35 entreprises repré-

sentatives, l’industrie luxembourgeoise aurait amélioré son efficacité

énergétique de 13% entre 1990 et 1997.

Ces dernières années, la consommation finale d’énergie n’augmente que
dans le seul secteur des transports. Cette augmentation est le résultat de
la croissance continue du transport individuel et de marchandises par
route, une tendance qui devrait se poursuivre au cours des prochaines
années.

Le secteur domestique se caractérise par une certaine stagnation de la
consommation d’énergie. C’est essentiellement par le biais d’isolations
thermiques plus performantes des logements que des économies pour-
raient être réalisées dans ce secteur. On constate également que la réduc-
tion de la consommation domestique en électricité, obtenue grâce à des
appareils ménagers plus économes, est compensée par un nombre crois-
sant de ménages (évolution démographique).
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Les produits pétroliers forment, de loin, la principale source d’énergie
consommée au Luxembourg. L’augmentation de la consommation de car-
burants dans le secteur des transports – secteur qui couvre près de 80%
des besoins en produits pétroliers – explique la hausse régulière de la
demande de produits pétroliers ces dernières années.

A l’opposé, ces vingt dernières années ont été marquées par une dimi-
nution régulière de la consommation de produits charbonniers. Cette
réduction s’est réalisée parallèlement à la diminution de l’activité sidé-
rurgique et s’est vue renforcée par la mise en service, au cours des
années ‘90, de fours électriques chez ARBED (aciéries dites à “arc élec-
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L E S  PRODU I TS  P É TROL I E RS  PR I N C I PA L
V E C T EUR  ÉN ERGÉ T I QUE

CCoonnssoommmmaatt iioonn  ff iinnaallee  dd’’éénneerrggiiee  ppaarr  sseecctteeuurr  eett  ppaarr
vveecctteeuurr  éénneerrggéétt iiqquuee  ((11999977))
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Source: Ministère de l’Energie, 1998

Ktep = milliers de tonnes d’équivalent pétrole; 1 tep équivaut à la quantité
d’énergie contenue dans une tonne de pétrole.

trique”). Fin 1997, l’industrie sidérurgique a arrêté le dernier haut four-
neau et, depuis lors, la consommation de combustibles solides tend vers
zéro. La diminution de la consommation du charbon s’est logiquement
accompagnée d’une baisse de la production de gaz de hauts fourneaux.

Au cours de la même période, la consommation de gaz naturel a, quant
à elle, constamment augmenté. Dans les prochaines années, le gaz natu-
rel confortera sa place de deuxième vecteur énergétique après les pro-
duits pétroliers: extension du réseau de distribution de gaz naturel et
mise en service d’une installation de cogénération (centrale électrique
Turbine-Gaz-Vapeur prévue dans le courant de l’année 2001). La cogéné-
ration consiste en la production combinée de chaleur et d’électricité per-
mettant une réduction de la consommation d’énergie primaire et, donc,
de dioxyde de carbone (CO2).

Ces dernières années, on note également une augmentation de la con-
sommation d’énergie électrique. Cette hausse est due, d’une part, à la
mise en service des fours électriques dans la sidérurgie et, d’autre part,
à la reprise économique dans les secteurs de l’industrie et des services.
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nement dans sa définition de la politique énergétique du pays. Ainsi est-
il suggéré, d’ici à 2005, d’assurer 30% à 40% de l’approvisionnement en
électricité par une production nationale. Cet objectif en permettra égale-
ment un autre par un plus grand contrôle des facteurs de production:
limiter les retombées négatives de la production d’énergie électrique sur
l’environnement.

Actuellement, près de 51% de la production nationale d’électricité est le
résultat de l’utilisation de sources énergétiques renouvelables ou nou-
velles jugées moins polluantes. Ce pourcentage s’élève à 22% si l’on se
limite aux énergies renouvelables stricto sensu (centrales hydrauliques et
parcs éoliens). Ce dernier pourcentage devrait croître à l’avenir. D’une
part, les centrales au biogaz ainsi que la génération d’électricité à partir
de collecteurs solaires font actuellement l’objet de projets pilotes qui
pourraient déboucher, à terme, sur une production régulière d’énergie
électrique. D’autre part, et c’est là que le potentiel des énergies renou-
velables est le plus fort, de nombreux projets de parcs éoliens, situés
essentiellement dans le nord du pays, sont actuellement à l’étude ou en
phase de réalisation. Ils s’ajouteront prochainement aux 6 parcs exis-
tants. A l’opposé, on ne s’attend plus à un développement du recours à
l’énergie hydraulique afin de produire de l’électricité. En effet, les capa-
cités et possibilités nationales sont déjà pleinement exploitées.

Une autre source qui devrait prendre de l’ampleur est la cogénération. La
production combinée de chaleur et d’électricité dans des centrales du
type “Turbine-Gaz-Vapeur” ne peut pas être considérée comme une éner-
gie renouvelable — le gaz est consommé — mais bien comme une nou-
velle source bien moins polluante que les centrales thermiques clas-
siques. Il est prévu que d’ici 2010, la part de la cogénération dans la
consommation finale d’électricité passe d’environ 7% aujourd’hui à 15%.
Un objectif similaire a été fixé pour les énergies renouvelables: voir leur
poids dans la consommation finale d’électricité doubler de 2,5% en 1997
à 5% en 2010.

Enfin, le Gouvernement propose des aides financières aux PME ou aux
particuliers soucieux de recourir aux énergies nouvelles (collecteurs
solaires, énergie photovoltaïque, pompes à chaleur, éoliennes, cogénéra-
tion). Pour l’instant, près de 70% des demandes introduites se rappor-
tent à la mise en service de collecteurs solaires.
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D E  NOUVE L L ES  SOURC ES  D ’ ÉN ERG I E
ÉMERGENT  D E  P LUS  EN  P LUS

CCoonnssoommmmaatt iioonn  eett  ssoouurrccee  ddee  pprroodduucctt iioonn  nnaatt iioonnaallee  ddee
ll ’’éénneerrggiiee  éélleeccttrr iiqquuee  ((11999977))
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importations RWE	 59,5%



production 

nationale	 7,3%



importations 

SOTEL	 33,0%







cogénération 	 28,6 %



éoliennes	 0,7 %

+ centrales au biogaz	 0,03%

+ collecteurs solaires	 0,0 %



centrales thermiques

classiques 	 49,3 %



centrales 

hydrauliques	 21,4 %







Note

RWE-Energie (Allemagne) alimente le réseau public de CEGEDEL. A côté de CEGE-
DEL, la sidérurgie entretient son propre réseau électrique dans le sud du pays: le
réseau SOTEL qui assure l’approvisionnement des usines sidérurgiques, mais
aussi des chemins de fer, et qui est alimenté par ELECTRABEL (Belgique).

La consommation d’électricité est satisfaite à près de 93% par des achats
en Allemagne ou en Belgique: seuls 7,3% de la consommation est ren-
contrée par une production nationale. Cette situation a motivé le Gouver-

Source: Ministère de l’Energie, 1998

l ’ énerg ie
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Les données sur la pollution de l’air sont relevées dans le cadre d’un sys-
tème d’inventaire des principaux polluants atmosphériques au niveau
européen: le projet CORINAIR. Ce projet fait partie du système CORINE –
Coordination of Information on the Environment – établi en 1985 par la
Commission des Communautés européennes. Actuellement, une trentaine
de pays européens y participent.

Afin d’avoir une vue la plus complète possible des émissions de pol-
luants atmosphériques d’origine luxembourgeoise, il est nécessaire de
rajouter aux données de CORINAIR les émissions de dioxyde de carbone
(CO2) résultant de la vente au Grand-Duché de carburants routiers qui
sont consommés à l’étranger. Ces émissions s’élevaient, en 1996, à plus
de 2,2 millions de tonnes. A l’opposé, les données relatives au CO2 ne
couvrent pas les émissions résultant de la production d’énergie élec-
trique à l’étranger et qui est importée afin de satisfaire la demande
luxembourgeoise (soit 2,8 millions de tonnes en 1996).
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Lutte contre le changement
climatique et pollution de l’air
EEmmiissssiioonnss  ddee  ppooll lluuaannttss  aattmmoosspphhéérr iiqquueess  ((11999966))

Unité: tonnes par an
IInnddiiccaatteeuurrss  GGaazz  àà  ““eeffffeett  AAuuttrreess  ppoolllluuaannttss  

dd’’aacciiddiiffiiccaattiioonn  ddeess  ssoollss  ddee  sseerrrree”” aattmmoosspphhéérriiqquueess

eett  ddee  pplluuiieess  aacciiddeess

Secteurs d’activités SO2 NOx CO2 CH4 CO COV-NM

Combustion pour production 

d’énergie, cogénération et 

chauffage urbain 95 267 737.000* 2 39 21

Chauffage résidentiel, 

commercial et institutionnel 1.176 1.116 1.444.000 506 8.337 556

Combustion dans l’industrie 5.745 9.361 3.409.000 41 42.620 226

Procédés de production 

industriels et artisanaux 95 185 235.000 0 8.373 759

Extraction et distribution 

de combustibles fossiles 0 0 0 1.866 0 1.781

Utilisation de solvants 0 0 0 0 0 3.663

Transports routiers 463 10.075 3.503.000* 172 41.028 8.597

Autres sources mobiles 

et machinerie 137 1.015 296.000 9 2.404 938

Traitement et élimination 

des déchets 64 49 97.000 3.680 6 16

Agriculture 0 0 -295.000 17.607 0 995

Nature 0 0 10.000 802 0 878
TTOOTTAALL 77..777755 2222..006688 99..443366..000000** 2244..668855 110022..880077 1188..443300

* y compris les émissions résultant de la consommation à l’étranger de carbu-
rants routiers vendus au Grand-Duché et non compris les émissions résultant de
la production d’énergie électrique à l’étranger destinée au Luxembourg.

Source: Administration de l’Environnement, 1998

LLeexxiiqquuee

• Emissions responsables de l’acidification des sols et des forêts
(pluies acides):

SO2 = dioxyde de soufre;
NOx = oxydes d’azote (monoxyde et dioxyde d’azote).

• Emissions responsables de “l’effet de serre”:
CO2 = dioxyde de carbone;
CH4 = méthane.

• Autres émissions polluantes:
CO = monoxyde de carbone;
COV-NM = composés organiques volatils à l’exception du 

méthane (solvants, aérosols, etc.).

18
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Le dioxyde de soufre présent dans la basse atmosphère provient, pour
sa majeure partie, de la consommation de combustibles fossiles riches
en soufre (pétrole, fuel domestique, charbon de bois, essence). Les nui-
sances sur l’environnement se font principalement par l’intermédiaire des
dépôts acides (“précipitations acides”) qui provoquent des dommages
écologiques (p. ex. dépérissement des forêts) et économiques (p. ex.
endommagement de bâtiments). Le SO2 nuit à la santé en affectant les
voies respiratoires.

De gros efforts ont été faits depuis les années ’80 pour réduire les émis-
sions de SO2 (filtres, réduction de la concentration en soufre dans les
combustibles, utilisation plus fréquente du gaz naturel, qui ne contient
pas ou pratiquement pas de soufre). Ces mesures, de même que le déclin
et la restructuration de l’industrie sidérurgique (fours électriques), ont
conduit à une nette réduction des émanations soufrées au Luxembourg.
Ainsi, les situations extrêmes de smog d’hiver, dont le SO2 est la sub-
stance de référence, ont aujourd’hui presque entièrement disparu et l’ob-
jectif de réduction d’émissions fixé en 1994 pour la fin de ce siècle (Pro-
tocole d’Oslo) est déjà atteint.

Malgré les effets positifs de la réduction d’émissions d’origine sidérur-
gique, la part prépondérante des émissions de dioxyde de soufre pro-
vient toujours de la combustion industrielle. Il n’en va pas de même dans
les autres pays de l’Union européenne, où la combustion pour la pro-
duction d’énergie – et, principalement, d’électricité au sein de centrales
thermiques – forme la principale cause de leurs émissions soufrées. Ceci
s’explique par le fait que le Grand-Duché importe la majeure partie de ses
besoins en énergie électrique de l’étranger ou, s’il en produit, le fait pour
près de 50% à partir de centrales hydrauliques (barrages) ou par cogé-
nération.
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. . .  DONT  L ’ OR I G I N E  P R I N C I PA L E  R ES T E
L ES  AC T I V I T É S  I NDUSTR I E L L E S

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  SSOO22  ppaarr  sseecctteeuurr  
dd’’aacctt iivvii ttéé  ((11999966))

l u t te  cont re  le  changement  c l imat ique e t  po l lu t ion  de  l ’a i r
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combustion et procé-

dés industriels	 75%



chauffage	 15%



transports routiers	 6%



production d’énergie 	 1%



autres 	 3%




Source: Administration de l’Environnement, 1998
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UNE  N E T T E  R ÉDUC T I ON  D ES  ÉM I SS IONS
DE  D I OXYDE  D E  SOU FR E  . . .

EEvvoolluutt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ddiiooxxyyddee  ddee  ssoouuffrree  ––  SSOO22
((11998855--11999966))
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UNE  CONSOMMAT ION  D ’ OXYDE  D ’ A ZOT E
QU I  N E  D É CRO Î T  PAS  . . .

EEvvoolluutt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  dd’’ooxxyyddeess  dd’’aazzoottee  ––  NNOOxx
((11998855--11999966))
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combustion et procé-

dés industriels	 43%



chauffage	 5%



transports routiers	 46%



production d’énergie 	 1%



autres 	 5%




… EN  GRANDE  PAR T I E  SU I T E  À  L A
CRO I SSANC E  AU  T RANSPORT  ROUT I E R

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  NNOOxx  ppaarr  sseecctteeuurr  
dd’’aacctt iivvii ttéé  ((11999966))

Source: Administration de l’Environnement, 1998

Sous le terme d’oxydes d’azote sont regroupés le monoxyde et le dioxy-
de d’azote (NO et NO2). La principale source de ces polluants azotés
réactifs en basse atmosphère est d’origine humaine puisqu’il s’agit de la
circulation automobile. Ces oxydes d’azote sont formés par réaction
spontanée entre les constituants naturels de l’air N2 et O2 lors de la
combustion (p. ex. dans les moteurs à explosion) et cette réaction
dépend, entre autres, de la température ambiante. Les nuisances engen-
drées par ces gaz se manifestent à 3 niveaux différents: la toxicité direc-
te (surtout NO2), la contribution au smog d’été et la formation des pré-
cipitations acides.

A l’inverse du dioxyde de soufre, l’évolution des émissions d’oxydes
d’azote ne montre pas de propension nette à la diminution. L’augmen-
tation des émissions des NOx au Luxembourg est surtout due à l’aug-
mentation du transport routier de personnes et de marchandises (46%
des émissions ont, à présent, cette origine). En réalité, on remarque que
l’effet positif du pot catalytique, qui permet d’éliminer en grande partie
les NOx émis par le moteur, est plus que compensé par l’accroissement
du parc automobile, des kilomètres parcourus par voiture et du transport
de marchandises par poids lourds.

Dès lors, et malgré la restructuration de l’industrie sidérurgique, il est
probable que les émissions de ce polluant présenteront une tendance
croissante au cours des années à venir rendant difficile à réaliser l’ob-
jectif d’une stabilisation de ces émissions au niveau de celles de 1985.
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Les émissions du CO2 d’origine humaine sont responsables de quelque
50% de l’effet de serre à la base d’un probable changement climatique.
Puisque toute combustion d’énergies fossiles est accompagnée d’un
dégagement de CO2, et qu’il n’existe pas de moyen pour retenir ce gaz,
la réduction des émissions ne pourra se faire qu’au travers d’économies
d’énergie et de l’utilisation d’énergies renouvelables.

Avec, en 1996, une moyenne d’un peu plus de 22 tonnes de CO2 par
habitant, le Luxembourg présente un niveau d’émission qui est loin au-
delà de la moyenne européenne (8,7 tonnes) et ceci malgré la réduction
de l’activité sidérurgique et la mise en service d’aciéries électriques. Cette
moyenne est calculée en tenant compte des émissions résultant de la
consommation à l’étranger de carburants routiers vendus au Grand-Du-
ché. Ces dernières représentaient près de 25% du total des émissions de
CO2 attribuées au Luxembourg. Toutefois, ce total n’inclut pas les émis-
sions résultant de la production étrangère d’énergie électrique qui est
importée afin de satisfaire notre demande intérieure (soit, en 1996, près
de 30% du total des émissions attribuées au Luxembourg). Par consé-
quent, la moyenne des émissions par tête d’environ 22 tonnes de dioxy-
de de carbone semble être une bonne approximation de la projection de
CO2 due aux habitants, résidents et entreprises luxembourgeoises.

Avec 39%, la combustion dans l’industrie reste la première source des
émissions de CO2 au Luxembourg. Cependant, les émanations d’origine
industrielle ont fortement diminué ces dernières années – par exemple,
de 5.475.000 tonnes en 1994 à 3.453.000 tonnes en 1996, soit une bais-
se de 37%. Cette régression est due à une amélioration de l’efficacité
énergétique ainsi qu’à l’arrêt progressif des haut fourneaux, peu à peu
remplacés par des aciéries électriques. En conséquence, les transports
routiers ont vu leur poids augmenter pour atteindre, en 1996, 37% des
émissions de CO2 (si on y inclut les émissions résultant de la consom-
mation de carburants routiers vendus au Grand-Duché mais consommés
à l’étranger).

Il n’en reste pas moins vrai qu’avec un excédent de 800.000 tonnes par
rapport à l’objectif de réduction des émissions de dioxyde de carbone
entériné lors du Conseil européen de juin 1998 (baisse de 28% des émis-
sions entre 1990 et 2010), le Luxembourg devra mettre en oeuvre un pro-
gramme strict afin de les limiter.
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UN E  É VOLUT ION  ENCOURAGEANT E  D ES
ÉM I SS IONS  D E  D I OXYDE  D E  C ARBONE  . . .

EEvvoolluuttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ddiiooxxyyddee  ddee  ccaarrbboonnee  ––  CCOO22
((11998855--11999966))

Source: Administration de l’Environnement, 1998

. . .  DONT  L E S  L E S  PR I N C I PAUX  V E C T EURS
SONT  L E S  T RANSPORTS  ROUT I E RS  E T
L’ AC T I V I T É  I NDUSTR I E L L E

RRééppaarr tt ii tt iioonn  ddeess  éémmiissss iioonnss  ddee  CCOO22  ppaarr   sseecctteeuurr   
dd’’aacctt iivv ii ttéé  ((11999966))
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Source: Administration de l’Environnement, 1998
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Le monoxyde de carbone, tout comme le dioxyde de carbone, est un gaz
qui se retrouve naturellement dans l’atmosphère du système terrestre.
Provenant essentiellement de la décomposition de matières organiques,
le CO à une durée de vie limitée (absorption par les végétaux, transfor-
mation en CO2 ou en méthane (CH4) par des bactéries, soient deux gaz
à “effet de serre”). De trop fortes concentrations de CO sont nuisibles à
la santé et peuvent même s’avérer mortelles (précurseur de l’ozone en
basse atmosphère, intoxications suite au mauvais fonctionnement des
chauffages domestiques).

Au Luxembourg, la première source humaine de monoxyde de carbone fut
pendant longtemps l’industrie sidérurgique lorsque celle-ci produisait la
fonte à l’aide de hauts fourneaux. Au cours des années 90, ce procédé a
été abandonné en faveur de la production d’acier dans des aciéries dites
à “arc électrique”. Or, il se fait que les émissions de CO de ce procédé
sont relativement plus faibles que celles qui sont générées par les hauts
fourneaux. Ce changement technologique explique la plus grande partie
de la diminution constatée pour les émissions de monoxyde de carbone:
en 1985, les émissions de CO générées par la combustion et les procé-
dés de production industriels s’élevaient à 119.404 tonnes, onze ans plus
tard, en 1996, elles ne sont plus que de 50.993 tonnes (soit une baisse
de 57%).

Dans les autres domaines (chauffage, transports, production d’énergie,
etc.) on observe également une diminution, mais elle est moins nette
(baisse de 30%). En effet, le monoxyde de carbone étant le résultat de
combustions incomplètes, les moteurs à essence représentent une sour-
ce majeure de ce gaz toxique. Le pot catalytique permet, en principe,
d’éliminer quelque 80% du CO produit par le moteur, mais uniquement
à partir du moment où le convertisseur a atteint une température suffi-
sante. En outre, la diminution des émissions est atténuée par le fait que
le trafic automobile continue à augmenter. On peut, dès lors, s’attendre
à une augmentation de la part des transports routiers dans le total des
émissions de monoxyde de carbone.
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D E  NOUVE L L ES  T E CHN IQUES  
I NDUSTR I E L L E S  À  L A BAS E  D ’ UN E  
R ÉDUC T I ON  MARQUÉ E  D ES  ÉM I SS IONS  
D E  MONOXYDE  D E  C ARBONE  . . .

EEvvoolluuttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  mmoonnooxxyyddee  ddee  ccaarrbboonnee  ––  CCOO
((11998855--11999966))
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Source: Administration de l’Environnement, 1998

. . .  DONT  L E  P R I N C I PA L ÉMET T EUR  R ES T E
C EPENDANT  L’ I NDUSTR I E

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  CCOO  ppaarr  sseecctteeuurr  
dd’’aacctt iivvii ttéé  ((11999966))
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Les composés organiques volatils (COV) sont des composés constitués à
base d’éléments organiques – tel que le carbone (C) – formant l’ossatu-
re principale de ces substances. Ils s’évaporent facilement (volatils). Ces
substances sont de nature et d’origine extrêmement diverses. Les
mesures effectuées de par le monde font état, dans l’air ambiant, de plus
de 260 produits chimiques organiques volatils.

Les COV ont la propriété d’être liposolubles, ce qui favorise leur accu-
mulation dans les matières grasses, et donc le long de la chaîne alimen-
taire. Dès lors, un grand nombre de ces composés peut être extrêmement
nuisible pour la santé humaine (effets cancérigènes et perturbations
génétiques, entre autres), et ce à des concentrations paraissant infini-
ment faibles.

Dans le cadre du Protocole de Genève de 1991, le Luxembourg s’est enga-
gé à réduire ses émissions de COV de 30% entre 1990 et 2000. De consi-
dérables efforts seront à faire pour pouvoir respecter cet engagement. En
effet, entre 1990 et 1996, les émissions de COV-NM n’ont baissé que de
10,6% et une tendance durable à leur diminution ne peut être actuelle-
ment détectée puisque des résultats récents du réseau CORINAIR (1996)
soulignent, au niveau national, le rôle majeur que jouent la distribution
d’hydrocarbures (stations d’essences) et la circulation automobile dans
les émissions de COV (56%).
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L E S  ÉM I SS IONS  D E  COMPOSÉS  
ORGAN IQUES  VOL AT I L S  N E  S E  R ÉDU I S EN T
PAS  . . .

EEvvoolluutt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ccoommppoossééss  oorrggaanniiqquueess
vvoollaatt ii llss ,,   hhoorrss  mméétthhaannee  ––  CCOOVV--NNMM  ((11998855--11999966))

l u t te  cont re  le  changement  c l imat ique e t  po l lu t ion  de  l ’a i r
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. . .  E T  SONT  G ÉNÉR ÉS  À  P R ÈS  D E  5 0%
PAR  L E S  T RANSPORTS  ROUT I E RS

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  CCOOVV--NNMM  ppaarr  sseecctteeuurr
dd’’aacctt iivvii ttéé  ((11999966))
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Source: Administration de l’Environnement, 1998
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Actuellement, environ 30% de l’eau potable consommée au Luxembourg
proviennent de la station de traitement des eaux du lac de barrage de la
Haute-Sûre. Les autres 70% sont collectés au départ de 221 sources et
de 68 puits, en majorité situés dans le massif rocheux perméable du
“Grès de Luxembourg” (eaux souterraines ou nappes phréatiques). Les
captages sont, bien entendu, tributaires des réserves d’eau de ces
sources et celles-ci dépendent, à leur tour, des précipitations.

Au Luxembourg, la moyenne des précipitations (1961-1990) est de quelque
800 mm par an, ce qui équivaut 800 litres par m2 avec, toutefois, une
répartition inégale sur le territoire: de 650 mm (Moselle) à plus de 
1.000 mm (Ardennes). Cependant, seuls 4% des eaux de pluies sont sus-
ceptibles d’alimenter les nappes phréatiques, le reste se répartissant pour
près de 60% en évaporation pur et simple de l’eau et pour près de 40%
en ruissellement. Or, l’imperméabilisation sans cesse croissante du sol
(urbanisation, voiries) — remarquable dans le sud du pays, là où se retrou-
ve le “Grès de Luxembourg” —  réduit les possibilités d’infiltration d’eau.

S’agissant de la consommation globale d’eau potable, les ménages sont,
avec 45%, de loin les premiers utilisateurs de cette ressource. L’industrie
consomme, sur base des derniers chiffres connus, 25% de l’eau potable
distribuée, mais elle fait également appel à des prélèvements autonomes
directement dans les cours d’eau. Pour ce secteur, on anticipe néanmoins
une stabilisation de la consommation grâce à la modernisation de ses
installations, au recyclage (partiel) de ses eaux usées et à la diminution
de son poids dans l’économie nationale.
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L’ozone (O3) en basse atmosphère est formé par réaction photochimique,
les polluants comme les oxydes d’azote (NOx), les hydrocarbures imbrû-
lés ou encore le monoxyde de carbone (CO) agissant comme précurseurs.
L’ozone est un gaz très réactif qui donne lieu, avec d’autres oxydants, au
smog d’été (smog photochimique) qui survient surtout durant les jour-
nées très ensoleillées. Ce smog a des effets néfastes sur la santé humai-
ne, mais aussi sur la végétation. Pour la santé humaine, l’Organisation
Mondiale pour la Santé (OMS) distingue 3 niveaux:
· 110 µg/m3 O3 (pendant 8 heures): seuil pour la protection de la santé;
· 180 µg/m3 O3 (moyenne horaire): seuil d’information de la population;
· 360 µg/m3 O3  (moyenne horaire): seuil d’alerte.

En 1997, le seuil d’information a été dépassé pendant 5 jours (avec un
maximum de 203 µg/m3). Jusqu’à aujourd’hui, le dépassement du seuil
d’alerte n’a pas encore été constaté au Luxembourg. Les meilleurs résul-
tats enregistrés en 1997, relativement aux trois années précédentes,
s’expliquent par la persistence d’un temps moins propice à la formation
d’ozone cette année-là (été plus maussade).

La réduction de l’ozone doit passer par une baisse sensible de l’émission
des précurseurs, ce qui concerne en tout premier lieu le trafic automobile.
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L’eau

LES  MÉNAGES  SONT  LES  PREM IERS  
CONSOMMATEURS  D ’ EAU  POTABLE  DU  PAYS

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaatt iioonn  eenn  eeaauu  ppoottaabbllee  ppaarr
sseecctteeuurr  dd’’aacctt iivvii ttéé  ((11999922))

Source: rapport ALUSEAU, 1992
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L ’ O ZONE  EN  BASS E  ATMOSPHÈR E :  UN
POL LUANT  À  SURVE I L L E R  D E  PR ÈS

NNoommbbrree  ddee  jjoouurrss  ddee  ddééppaasssseemmeenntt  ddeess  vvaalleeuurrss
ll iimmiitteess  ((11999944--11999977))

Source: Ministère de l’Environnement, 1998
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L’ E AU  D E  CONSOMMAT ION  COURANT E  E S T
G ÉNÉRA L EMENT  D E  BONNE  QUA L I T É
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UNE UTILISATION PLUS RATIONNELLE DE L’EAU
POTABLE EST POSSIBLE ET SOUHAITABLE

UUssaaggee  ddoommeesstt iiqquuee  ddee  ll ’’eeaauu  ppoottaabbllee

l ’ eau
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bain, douche, soin

du corps	 33%



chasse d’eau	 33%



lessive et vaisselle	 17%	 



voiture, irrigation, 

cuisine, consom-

mation, etc.	 17%	 


Source: Syndicat intercommunal pour la Distribution d’Eau dans la 
Région de l’Est, 1998

A l’opposé du secteur industriel, la consommation d’eau potable par les
ménages devrait continuer à croître si rien n’est entrepris pour sensibili-
ser le public à l’importance de l’aliment primordial qu’est l’eau et, ainsi,
engendrer un usage plus responsable de cette ressource. En effet, la
consommation en eau des ménages évolue parallèlement à celle du
niveau de vie, qui permet, aujourd’hui, à une grande partie de la popu-
lation de posséder des équipements gourmands en eau (douche, bai-
gnoire, toilettes, machine à laver, lave vaisselle, etc.). Ainsi, au Luxem-
bourg, la consommation domestique d’eau potable s’élève, en moyenne,
à 145 litres par habitant et par jour (à titre de comparaison, en Allemagne
par exemple, ce chiffre s’élevait, en 1995, à 132 litres).

Très souvent l’eau potable est utilisée par les ménages à des fins qui ne
nécessiteraient, pour la plupart des cas, qu’une eau de qualité inférieure
(arrosage, nettoyage, chasses d’eau). Le captage et l’utilisation des eaux
de pluies pour ces divers usages pourraient diminuer substantiellement la
consommation d’une eau rendue potable parfois à grands frais. C’est
pourquoi, depuis 1991, il est loisible aux particuliers de demander un sub-
side pour la construction et l’utilisation d’installations recourant à l’eau de
pluie. Cette possibilité de financement a d’emblée suscité un vif intérêt
parmi la population. Ainsi, en 1998, 151 demandes de subsides furent
adressées à l’administration compétente pour un montant alloué de près
de 4,1 millions de francs (161.929,6 euros). Il n’en reste pas moins vrai
que la redéfinition du prix de l’eau est appelée à devenir un facteur déter-
minant dans le but d’une utilisation plus rationnelle de cette ressource.

<25 mg nitrates/l	 80,0%



25-50 mg nitrates/l	 19,4%



>50 mg nitrates/l	 0,6%




Source: Ministère de l’Environnement, 1999

Les nitrates se retrouvent dans l’eau, mais aussi dans d’autres aliments
(légumes, saucisson, etc.). Ils ne sont nocifs qu’après leur transformation
chimique. Les bactéries présentes dans la bouche, l’estomac et les intes-
tins peuvent les transformer en nitrites qui réduisent l’absorption d’oxy-
gène par les globules rouges. En outre, les nitrates peuvent également
être à la base de certaines dégénérescences cancérigènes.

Les analyses de teneur en nitrates des eaux distribuées montrent que la
qualités de celles-ci reste en majeure partie conforme aux normes pres-
crites. Quelques localités rurales sont encore alimentées par une eau de
source dont la teneur en nitrates est supérieure à la norme limite auto-
risée de 50 mg/litre (directive européenne). Un habitant sur 5 consomme
une eau dont la teneur en nitrate est plus élevée que la valeur guide ou
conseillée par l’OMS, soit 25 mg/litre. Ces valeurs sont stables depuis
1994. Cependant, d’importantes fluctuations ponctuelles peuvent surve-
nir, notamment lors de fortes pluies. Des divergences en ce qui concer-
ne la qualité de l’eau se font également jour au niveau régional. Dans ce
cas, on attribue généralement une teneur élevée en nitrates au recours
abusif aux engrais chimiques et organiques dans les activités agricoles.

TTeenneeuurr  eenn  nnii tt rraatteess  ddee  ll ’’eeaauu  ccoonnssoommmmééee  ((11999988))
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affluents, sont bordées de zones d’activités industrielles ou touristiques
et charient des polluants en provenance des pays voisins où elles pren-
nent leur source. Deuxièmement, on constate une absence d’épuration
tertiaire dans la plupart des grandes stations d’épuration.

En réalité, l’efficacité de l’assainissement des eaux usées dépend du type
de station d’épuration installé. Une station mécanique ne permet d’élimi-
ner que quelque 30% de la charge polluante, alors que les stations biolo-
giques (“traitement secondaire”) en éliminent entre 70 et 95% (selon le
procédé utilisé). Cependant, l’épuration secondaire ne permet pas d’élimi-
ner l’azote et le phosphore et, donc, d’empêcher l’eutrophisation des cours
d’eau. Seul la généralisation du “traitement tertiaire” permettra de com-
battre le plus efficacement possible la pollution des eaux. En effet, ce trai-
tement élimine la majeure partie des composants azotés et phosphorés.

Par conséquent, après le raccordement de la grande majorité de la popu-
lation à une station d’épuration (90%), il faut maintenant faire en sorte
que la qualité du traitement augmente. Ceci ne se fera non seulement
par l’installation de traitements secondaires et tertiaires, mais aussi par
un contrôle systématique de l’efficacité des installations existantes et par
la modernisation des stations les plus anciennes. Le programme plurian-
nuel d’investissements du Fonds pour la Protection de l’Environnement
tient compte de ces conclusions.

LLee  nnoommbbrree  ddee  ssttaatt iioonnss  dd’’ééppuurraatt iioonn  eenn  ffoonncctt iioonn  dduu
ttyyppee  ddee  tt rraaii tteemmeenntt  ((ss ii ttuuaatt iioonn  aauu  3311  ddéécceemmbbrree  11999988))

TTyyppee  ddee  ssttaattiioonn CCaappaacciittéé  eenn  ééqquuiivvaalleennttss  hhaabbiittaannttss TToottaall
≥ 20 ≥ 500 ≥ 2 000 ≥ 10 000 ≥ 50 000 ≥ 100 000

< 500 < 2 000 < 10 000 < 50 000 < 100 000 < 500 000
épuration mécanique 196 10 1 0 0 0 207
épuration biologique 31 29 23 4 6 1 94
TTOOTTAALL 222277 3399 2244 44 66 11 330011

Source: Ministère de l’Environnement, 1999

LLeexxiiqquuee

• ssttaattiioonnss  dd’’ééppuurraattiioonn  pprriimmaaiirree  oouu  mmééccaanniiqquuee:: décantation sur grille, désableur
ou fosse sceptique des matières en suspension.

• ssttaattiioonnss  dd’’ééppuurraattiioonn  sseeccoonnddaaiirree::  utilisation de techniques d’épuration biolo-
giques (boues actives, disque bactérien, lagunes, champs à macrophytes, etc.).

• ssttaattiioonnss  dd’’ééppuurraattiioonn  tteerrttiiaaiirree::  élimination des phosphates et des nitrates par
nitrification, dénitrification et dephosphatation.

• eeuuttrroopphhiissaattiioonn::  responsable du développement exagéré de phytoplancton et
d’algues qui, par leur consommation d’oxygène, entraînent la disparition pro-
gressive de nombreux organismes aquatiques. Générée par la présence dans
l’eau d’ammonium, de phosphore et de nitrates.

• ééqquuiivvaalleenntt--hhaabbiittaanntt:: exprime la quantité de pollution organique produite quoti-
diennement par une personne. La charge polluante des eaux usées en prove-
nance de l’industrie et de l’agriculture peut être convertie en équivalent-habitant.
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UN  E F FOR T  SOUT ENU  POUR  COMBAT TR E
L A POL LU T ION  D ES  COURS  D ’ E AU

EEvvoolluutt iioonn  dduu  ddeeggrréé  ddee  ppooll lluutt iioonn  bbiioocchhiimmiiqquuee  ddeess
pprr iinncciippaauuxx  ccoouurrss  dd’’eeaauu  lluuxxeemmbboouurrggeeooiiss  ((11997777--11999977))

l ’ eau
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Ces 20 dernières années ont été marquées par une réduction du degré
de pollution des principaux cours d’eau luxembourgeois: si en 1977,
seuls 39% de la longueur totale des rivières et ruisseaux présentaient un
niveau de pollution très faible à inexistant, ce pourcentage monte à 70%
pour l’année 1997. Ce résultat est la conséquence des efforts importants
réalisés en matière d’assainissement des eaux tant par les industriels —
construction d’installations de traitement des eaux utilisées lors des
diverses étapes de la production — que par l’Etat — au travers de la
mise en services de stations d’épuration. Ainsi, sur dix ans (1989-1998)
ce ne sont pas moins de 5.431 millions de francs (134,6 millions d’euros)
qui furent dépensés par le Gouvernement en faveur de la sauvegarde de
la qualité des cours d’eaux.

Toutefois, de 1977 à 1997, on n’observe pas de diminution significative
de la part des cours d’eau subissant une pollution sévère. Parmi les
diverses raisons qui peuvent expliquer ce constat, on peut en citer deux.
Premièrement, les stations d’épuration sont majoritairement situées sur
des cours d’eau secondaires et non sur les principales rivières du pays
(Alzette, Sûre et, surtout, la Moselle). Or, celles-ci présentent des niveaux
de pollution plus élevés puisqu’elles collectent les eaux de leurs 

Source: Ministère de l’Environnement, 1998
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Les forêts

UNE  SUR FAC E  BO I S É E  QU I  A PEU  É VOLUÉ
DEPU I S  L E  D ÉBUT  DU  S I È C L E  . . .

EEvvoolluutt iioonn  ddee  llaa  ssuurr ffaaccee  bbooiissééee  eett  dduu  ttaauuxx  ddee  bbooiissee --
mmeenntt  ((11883300--11999988))

11883300 11886655 11990077 11994455 11996633 11999900 11999988**

Surface boisée (ha) 101.327 76.073 83.363 86.306 82.290 88.620 88.620

En % du territoire national 39,2 29,4 32,2 33,4 31,8 34,3 34,3

* estimation Sources: Administration des Eaux et Forêts et STATEC, 1998

. . .  E T  QU I  E S T  C ARAC T ÉR I S É E  PAR  UNE
PR ÉPONDÉRANC E  D E  F EU I L LUS

RRééppaarrtt ii tt iioonn  ddeess  ggrraannddss  ttyyppeess  ddee  ppeeuupplleemmeennttss  ((11999955))
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L’agriculture

UNE  CONSOMMAT ION  D ’ ENGRA I S  D E  
COMMERCE  QU I  COMMENCE  À  SE  RÉDU IRE

EEvvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eennggrraaiiss  ddee  ccoommmmeerrccee
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L’évolution de la quantité d’éléments fertilisants consommés sous forme
d’engrais de commerce a présenté une augmentation marquée des
années ‘50 au début des années ‘90. Ce sont surtout les engrais azotés
qui furent la cause de cette augmentation puisque une stabilisation, et
même une réduction, de la consommation de phosphate et de potassium
peuvent être constatées depuis le milieu des années ‘70. Par contre, le
recours aux engrais azotés a continué à croître durant 20 années sup-
plémentaires.

Pour tous ces engrais, une saturation est intervenue. La guidance des
agriculteurs en matière de fertilisation et le recours à une agriculture inté-
grée devraient conduire à une diminution importante de la quantité uti-
lisée d’engrais de commerce.

futaie feuillue 	 46%



futaie résineuse 	 36%



taillis, haies à 

écorces	 15%



non boisé	 3%




Une particularité de la forêt luxembourgeoise est la part relativement
importante du taillis (bois où les arbres sont de faible dimension) et, plus
particulièrement, du taillis de chêne. Ces forêts, qui permettaient à
l’époque d’approvisionner l’industrie du cuir en écorce à tan, ne sont
plus guère exploitées, les marchés pour l’écorce à tan et le bois à brûler
étant devenus marginaux.

Le non-boisé reprend des surfaces appartenant à la forêt et est, comme
son nom l’indique, dépourvu d’arbres. Il peut s’agir, entre autres, de che-
mins forestiers, d’aires de stockage de bois, mais aussi de carrières, de
pépinières, de plans d’eau ou de broussailles.

Source: STATEC, 1998
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Si dans les premières années de l’inventaire, les arbres sains consti-
tuaient près de 80% des arbres inventoriés, leur proportion a rapidement
diminué au fil du temps pour passer à 31% en 1997. Les classes de défo-
liation 2 à 4 réunies, regroupant les arbres moyennement détériorés à
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7 0%  D ’ A RBR ES  EN  BONNE  SANT É

EEvvoolluutt iioonn  ddee  ll ’’ééttaatt  pphhyyttoossaannii ttaaii rree  ddeess  ffoorrêêttss  (( ttoouutteess
eesssseenncceess  ccoonnffoonndduueess))  ((11998855--11999977))

l es  fo rê ts
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LLeess  ccllaasssseess  ddee  ddééffoolliiaattiioonn::
0: arbres sains (degré de défoliation < 10%);
1: arbres faiblement touchés (stade d’avertissement) (10-25%);
2: arbres moyennement à fortement touchés (25-60%);
3: arbres dépérissants (60-99%);
4: arbres morts (100%).

AAnnnnééee RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  aarrbbrreess  ppaarr  ccllaassssee  ssaanniittaaiirree  ((%%))

00 11 22 33 44 22++33++44

1985 79,1 16,7 3,2 0,6 0,4 4,2

1987 66,0 26,8 6,0 0,6 0,6 7,2

1989 64,1 25,0 9,0 1,4 0,5 10,9

1991 55,8 23,4 18,0 2,3 0,5 20,8

1993 42,2 34,0 20,0 3,1 0,7 23,8

1995 32,1 29,6 35,3 2,6 0,4 38,3

1997 31,4 38,7 26,9 2,4 0,6 29,9

Source: Administration des Eaux et Forêts, 1998

morts, présentent la progression la plus spectaculaire en passant d’un
peu plus de 4% des arbres inventoriés à près de 30% entre 1985 et 1997.

La situation est davantage critique pour les feuillus — et surtout les
chênes qui sont le plus menacé. En 1997, on comptabilisait 8% des coni-
fères dans les classes 2 à 4 contre 41,8% des feuillus.

Il n’est pas possible de quantifier l’importance de chacun des différents
facteurs sur l’état phytosanitaire des arbres, on peut cependant admettre
qu’un arbre affaibli par les polluants atmosphériques (SO2, NOx, dépôts
acides) réagit plus sensiblement à une sécheresse qu’un arbre non sou-
mis à la pollution. Inversement, la sécheresse rend les arbres plus vul-
nérables aux attaques de polluants ou d’organismes vivants (insectes,
champignons, bactéries). L’amélioration de l’état des arbres en 1997 était
probablement due à des effets météorologiques puisque l’on a connu,
cette année-là, des pluies supérieures à la moyenne durant la période de
végétation. Pour l’année 1998, les premières données laissent apparaître
40% d’arbres sains et 35% d’arbres faiblement touchés (soit 25%
d’arbres dans les classes 2 à 4). Cette évolution favorable s’expliquerait
par une diminution des attaques d’insectes.
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DES  E SPAC ES  D ’ I N T É R Ê T  É CO LOG IQUE  À
CONSERVER

LLeess  zzoonneess  pprroottééggééeess  rrééppeerrttoorr iiééss  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa
llooii   dduu  1111  aaooûûtt  11998822  rreellaatt iivvee  àà  llaa  pprrootteecctt iioonn  ddee  llaa
nnaattuurree  eett  ddeess  rreessssoouurrcceess  nnaattuurreell lleess

NNoommbbrree  ZZoonneess  SSuuppeerrffiicciiee  ttoottaallee  ((hhaa)) FFrraaccttiioonn  dduu  
ttoottaall ccllaassssééeess ddeess  zzoonneess  rreetteennuueess((aa)) tteerrrriittooiirree  nnaattiioonnaall((aa))

Zones humides 82 9 8.986 3,47%

Pelouses sèches 13 4 675 0,26%

Réserves forestières 20 1 7.746 3,00%

Réserves diverses 26 6 5.802 2,24%

TTOOTTAALL 114411 2200 2233..220099 88,,9977%%

Source: Ministère de l’Environnement, 1998
(a) Les données représentent des surfaces et pourcentages absolus. Elles ne ren-
dent pas compte des multiples recoupements résultant de désignations multiples
d’une même aire dans des catégories de protection différentes. Ainsi certaines
(parties de) zones protégées sont aussi des zones “Ramsar” ou “Natura 2000” et
vice versa.

Le Luxembourg a délimité 141 zones d’intérêt écologique susceptibles
d’être classées en zones protégées en vertu de la loi pour la protection
de la nature et des ressources naturelles de 1982. Leur étendue totale
représente près de 9% du territoire national. En ce moment, la liste des
zones retenues fait l’objet d’une révision dans le cadre de la préparation
du nouveau Programme Directeur de l’Aménagement du Territoire.
Actuellement, 20 zones (soit environ 0,8% du pays) ont été classées en
tant que zones protégées et ce, conformément à la procédure prévue par
la loi de 1982.

En vue de protéger durablement les espèces animales et végétales en
danger, il est prévu de constituer progressivement un réseau de “struc-
tures naturelles”. Ces dernières ont pour but, notamment, de permettre
le passage des espèces végétales et animales d’un espace naturel à un
autre (“couloirs écologiques”). Ceci implique nécessairement l’intégration
du concept de “protection de la nature” dans d’autres secteurs (agricul-
ture, sylviculture, …).
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CCllaassssiiffiiccaattiioonn::
A1: espèces disparues ou présumées telles;
A2: espèces menacées de disparition ou très menacées;
A3: espèces menacées ou potentiellement menacées;
A4: espèces non menacées.

L’exemple des listes rouges des oiseaux et des poissons indigènes per-
met de qualifier de critique la situation de la faune autochtone. La réduc-
tion du nombre d’espèces est essentiellement due à la destruction de
leur habitat naturel et/ou de leurs sources d’alimentation principales.

A peine la moitié des oiseaux indigènes ne sont pas menacés. Pour les
poissons, la situation est encore plus préoccupante puisque cette part
n’est que de 40%. Ceci montre bien que la seule protection des animaux
est insuffisante pour garantir leur survie. En effet, leur protection se fera
tout d’abord par le biais de la sauvegarde de leurs habitats, c’est-à-dire
par la création d’espaces protégés à des titres divers (zones protégées,
zones spéciales de conservation, etc.).

La protection de la nature

UNE  S I T UAT I ON  C R I T I QU E  POUR  L A FAUNE
I ND I G ÈN E

LLiisstteess  rroouuggeess  ddeess  ooiisseeaauuxx  eett  ddeess  ppooiissssoonnss
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A1 A2 A3 A4

poissons (1998)

Sources: Administration des Eaux et Forêts, 1998 et Weiss, J., 1994
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Les déchets

L E S  QUANT I T É S  D E  D É CHE TS  MÉNAGERS  À
É L IM I N ER  VONT  EN  D IM INUANT. . .

EEvvoolluutt iioonn  ddee  ll ’’ééll iimmiinnaatt iioonn  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss
ppaarr  lleess  ssyynnddiiccaattss  iinntteerrccoommmmuunnaauuxx  ((11999944--11999977))

SSIIDDOORR  ((iinncciinnéérraattiioonn)) SSIIDDEECC  ((ddéécchhaarrggee)) SSIIGGRREE  ((ddéécchhaarrggee)) TToottaall  ppoouurr  llee  ppaayyss

AAnnnnééee tonnes kilos/hab. tonnes kilos/hab. tonnes kilos/hab. tonnes kilos/hab.

1994 131.025 477,6 42.677 519,0 19.342 438,6 193.044 481,8

1995 126.022 453,2 40.535 485,6 20.061 448,0 186.618 459,3

1996 126.483 448,2 40.870 482,7 20.349 445,6 187.702 455,0

1997 124.949 437,4 37.474 436,7 20.635 443,5 183.058 437,9

Source: Administration de l’Environnement, 1998

LLeexxiiqquuee::
• SIDOR (Leudelange): couvre les cantons de Luxembourg, d’Esch/Alzette et de

Cappelen. Population rattachée en 1997: 286.000 personnes;

• SIDEC (Fridhaff ): couvre les communes de la région de Diekirch - Ettelbruck -
Colmar-Berg et, depuis 1994, la région de Wiltz et tout le nord du pays.
Population rattachée en 1997: 86.000 personnes;

• SIGRE (Muertendall): couvre la région de Remich - Grevenmacher - Echternach.
Population rattachée en 1997: 46.500 personnes.

Les “déchets ménagers” couvrent les ordures ménagères classiques, les
déchets encombrants et les déchets assimilés à des ordures ménagères
en provenance des commerces, de l’artisanat ou des entreprises en géné-
ral. Ne sont donc pas compris les “déchets inertes”, tels que les maté-
riaux de construction et le déblai (terres, gravats, décombres), ainsi que
les “déchets industriels” à proprement parlé (résidus de production,
boues, etc.).

Les déchets ménagers sont actuellement éliminés par deux décharges
contrôlées (SIDEC, SIGRE) — 32% du total des déchets en 1997 — et par
une usine d’incinération (SIDOR) — 68% du total des déchets en 1997.

Les quantités de déchets ménagers devant être éliminés se réduisent.
Ainsi, en 4 années (1994-1997), ces quantités ont baissé de près de
5,2%. Par habitant, la diminution est encore plus spectaculaire: de 481,8
à 437,9 kilos par habitant, soit une réduction de près de 10%. Si on ne
considère que les déchets d’origine domestique — en soustrayant de la
production totale de déchets ménagers la part des déchets de type
ménager en provenance du secteur commercial et artisanal — on obtient
une réduction encore plus forte. En passant de 393,2 et 319,3 kilos/habi-
tant entre 1994 et 1997, les quantités de déchets ménagers des particu-
liers ont baissé de 19% sur la période. Ce résultat s’explique, première-
ment, par une augmentation des collectes séparées en vue du recyclage
et, deuxièmement, par une politique de prévention à la source.

pro tec t ion  de  la  na ture
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LLeess  aauuttrreess  aaii rreess  àà  hhaauuttee  vvaalleeuurr  ééccoollooggiiqquuee

NNoommbbrree  SSuuppeerrffiicciiee  FFrraaccttiioonn  dduu
ttoottaall ttoottaallee  ((hhaa))((aa)) tteerrrriittooiirree  

nnaattiioonnaall((aa))

Convention de Ramsar (zones humides) 1 313 0,12% 

NATURA 2000 Zones spéciales de conservation 38 35.215 13,60%
(directive “habitats”)

Zones de protection spéciale ces zones sont actuellement en révision,
(directive “oiseaux”) leur nombre a été porté de 6 à 14 en 1998

Source: Ministère de l’Environnement, 1998
(a) Les données représentent des surfaces et pourcentages absolus. Elles ne ren-
dent pas compte des multiples recoupements résultant de désignations multiples
d’une même aire dans des catégories de protection différentes. Ainsi certaines
(parties de) zones “Natura 2000” sont aussi des zones protégées et vice versa.

Ces aires visent à la sauvegarde de certaines zones humides (Ramsar)
ainsi que de certains habitats et espèces menacées (directives “habitats”
et “oiseaux”). Elles sont déclarées d’intérêt à l’échelle européenne, voire
mondiale, et sont, par conséquent, le résultat concret d’actions et de
mesures suggérées au niveau international.

Au travers de dispositions de protection adéquates, le Luxembourg s’est
engagé à assurer, au sein de ces diverses zones, la conservation des
espèces animales et végétales menacées ainsi que de leur habitat. Pour
atteindre cet objectif, une panoplie de mesures est actuellement mise en
oeuvre. Celles-ci visent, plus particulièrement, à mettre en place une ges-
tion plus écologique des ressources naturelles en s’appuyant sur des
plans de gestion appropriés. En contrepartie, il est prévu des aides finan-
cières afin de compenser les pertes de revenus et les augmentations de
dépenses générés par ce nouveau mode de gestion.

(Union
européenne)
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Source: Administration de l’Environnement, 1998

Les déchets de type ménager générés par les activités économiques —
plus particulièrement par les entreprises de services, le commerce et l’ar-
tisanat — sont les seuls a voir leur importance croître entre 1994 et 1997.
Sur la période, leur poids dans le total des déchets ménagers à éliminer
est passé de 18,4% à 27,1%.

Dans le même temps, les quantités de déchets encombrants ont forte-
ment diminué pour ne plus représenter, en 1997, que 35,6% de leur
poids de 1994. Cette réduction résulte des modifications apportées aux
modalités de collecte de ce type de déchets dans bon nombre de com-
munes: ramassage uniquement sur demande et pour les particuliers
exclusivement, calcul des frais en fonction du volume des déchets en-
combrants à collecter, etc. L’augmentation des quantités de déchets
ménagers d’origine commerciale ou artisanale peut être mise en relation
directe avec cette diminution du volume de déchets encombrants.

. . .  S AU F  S ’ I L S  ONT  POUR  OR I G I N E  
L’ACT IV I TÉ  COMMERC IALE  OU ART ISANALE

EEvvoolluutt iioonn  ddee  ll ’’ééll iimmiinnaatt iioonn  ddee  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss  ppaarr
ccaattééggoorr iiee  ddee  ddéécchheettss  ((11999944--11999977))::   bbaassee  11999944  ==  110000

L E S  D É CHE TS  I N ER T ES :  UN E  R ESSOURC E
À  E XP LO I T E R  DAVANTAGE

A côté des déchets ménagers, l’activité économique produit également
d’importantes quantités de déchets inertes, essentiellement des maté-
riaux de construction et de déblai (terres, gravats, décombres).
Actuellement, on compte 9 sites pour déchets inertes au Luxembourg. Six
décharges supplémentaires sont en projet ou en voie de réalisation.
L’objectif est de disposer, à moyen terme, d’un réseau complet de sites
susceptible d’accepter l’intégralité des déchets inertes.

En 1998, les 9 décharges actives à l’époque ont accueilli jusqu’à 3,3 mil-
lions de tonnes de déchets inertes. Quelques 9,2% de ces déchets ont
été valorisées cette même année.
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Bien que les possibilités de recyclages soient relativement importantes
au Luxembourg, la composition des ordures ménagères montre que la
quantité des déchets qui doivent être éliminés par incinération ou mise
en décharge peut encore être fortement réduite.

D’une part, il y a la fraction organique qui présente plus de 40% en poids
et qui pourrait être diminuée par compostage individuel ou au sein d’ins-
tallations de valorisation plus ou moins centralisées. Actuellement, le
Grand-Duché dispose de 3 installations centralisées qui fournissent 50%
de la capacité nécessaire au traitement de l’ensemble des déchets orga-
niques produits.

D’autre part, on trouve dans les déchets encore trop de matériaux dont
la collecte sélective est déjà réalisée sur la majeure partie du territoire
(papier/carton, verre, métaux, matériaux combinés, ferraille électronique,
emballages, plastiques). Le succès sans cesse croissant des initiatives de
recyclage ainsi que la mise sur pied de nouvelles actions devraient amé-
liorer cette situation à l’avenir.
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déchets organiques, 

bois	 44,5%	 

papiers et cartons	 18,9%	 

plastiques	 8,0%	 

verre	 6,5%	 

couche-culottes	 3,8%	 

matériaux combinés	 3,2%	 

métaux	 2,8%	 

vêtements, textile	 2,5%	 

déchets toxiques	 1,3%	 

autres déchets	 8,5%







L E S  ORDURES  MÉNAGÈR ES :  UN  G I S EMENT
À  VA LOR I S ER  ENCORE  DAVANTAGE

LLaa  ccoommppoossii tt iioonn  ddeess  oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess  ((11999933//9944))

Composition déterminée à partir d’un tri des poubelles provenant d’un échantillon
représentatif de 1.460 ménages.

Source: Administration et Ministère de l’Environnement, 1995

déchets organiques, 

bois	 17,5%	 

papiers et cartons	 26,8%	 

plastiques	 32,1%	 

verre	 2,7%	 

couche-culottes	 2,7%	 

matériaux combinés	 7,7%	 

métaux	 4,2%	 

vêtements, textile	 2,6%	 

déchets toxiques	 0,9%	 

autres déchets	 2,8%
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Certes, ce matériel n’est pas intrinsèquement lourd, mais les volumes col-
lectés restent peu importants. Il est donc capital d’informer et de sensi-
biliser davantage la population en ce qui concerne les possibilités de
recyclage des plastiques, tout comme sur les divers types de plastiques
pouvant déjà être récoltés: PVC, PET, feuilles, etc.

Une nouvelle initiative visant à récolter davantage de déchets d’embal-
lages est actuellement mise sur pied par les secteurs du commerce et de
l’industrie eux-mêmes. Il s’agit de Valorlux. Cette initiative fait suite à la
transposition en droit luxembourgeois fin octobre 1998 — avec entrée en
vigueur au premier janvier 1999 — de la directive européenne concernant
les emballages et déchets d’emballages (94/62/CE). Valorlux regroupe
457 entreprises (surtout alimentaires) et cherche à augmenter les taux de
valorisation et de recyclage des emballages, qu’il s’agisse de bouteilles
et flacons en plastiques (PVC, PET), de cartons pour biens de consom-
mation courantes ou pour l’alimentation, de barquettes et boîtes en alu-
minium, de sacs plastiques, etc. Aujourd’hui, les collectes de Valorlux
couvrent près d’un quart de la population luxembourgeoise.
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%%  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss  rreeccyyccllééss

Source: Institut der deutschen Wirtschaft Köln, 1998 sur base de données 
collectées par l’OCDE

L E  R E CYC L AGE :  UN  OUT I L PAR T I CU L I È R E -
MENT  D ÉV E LOPPÉ  AU  LUX EMBOURG  . . .

QQuuaanntt ii ttééss  ccooll lleeccttééeess  ddaannss  lleess  ppaarrccss  àà  ccoonntteenneeuurrss  ——
pprr iinncciippaauuxx  ddéécchheettss  ((11999944--11999977))
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Afin de réduire la quantité de déchets à éliminer par mise en décharge
ou incinération, le Luxembourg mène une active politique de tri et de
recyclage. Diverses actions cohabitent: les parcs à conteneurs
(“Recyclingzentren”), l’action “SuperDrecksKëscht® fir Biirger”, l’initiative
Valorlux, etc. La coordination de leurs activités est en cours de réalisa-
tion.

L’évolution des dépôts réalisés directement auprès des 14 parcs à conte-
neurs luxembourgeois est très encourageante, et ce quelque soit le pro-
duit considéré. En terme de poids, ce sont les papiers et cartons ainsi
que le bois traité qui forment les principaux matériaux déposés dans ces
centres de collecte. D’autres produits que ceux repris ici sont également
collectés selon le parc à conteneur considéré. Il s’agit du verre plat 
(140 tonnes en 1997), de briques TetraPak® (25 tonnes en 1997), des
déchets végétaux (environ 1.500 tonnes en 1997), d’huiles usagées (plus
de 70.000 litres en 1997), de réfrigérateurs (6600 unités en 1997), etc.
On observera cependant les quantités relativement faibles de plastiques.

* dépôts réalisés auprès des conteneurs fixes de l’action 
“SuperDrecksKëscht fir Biirger”.

Source: Administration de l’Environnement, 1998

. . .  QU I  P R ÉS ENT E  L E  P LUS  HAUT  TAUX  D E
R E CYC L AGE  D E  D É CHE TS  MÉNAGERS  D ES
PAYS  D E  L ’ O CD E

RReeccyyccllaaggee  ddeess  oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess  ((eenn  %%  dduu  ttoottaall
ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss  pprroodduuii ttss))

 layout 01/99-3,3  99.05.06 11:00  Page 48



et néons fluorescents (2,1%). Ce sont les déchets d’amiante-ciment qui
voient leur part croître le plus dans l’ensemble des déchets collectés
dans le cadre de la SDK. Ceci s’explique par la prise de conscience de
plus en plus forte des dangers que fait courir ce produit à la santé ainsi
qu’à la multiplication des parcs à conteneurs fixes (l’amiante-ciment est
en effet une matière pondéreuse).

A côté de l’initiative SDK, il faut signaler l’existence de deux initiatives
semblables également initiées par le Ministère de l’Environnement.
Premièrement, la “SuperFreonsKëscht®” qui vise à collecter les anciens
réfrigérateurs. Près de 11.500 appareils furent traités en 1998, soit un peu
moins du double du nombre de réfrigérateurs traités en 1991, première
année de service de la “SuperFreonsKëscht®”. Deuxièmement, mise sur
pied en partenariat avec la Chambre des Métiers, la “SuperDrecksKëscht®

fir Betriber” comptait, au premier janvier 1999, 570 entreprises artisanales,
écoles ou administrations adhérentes. L’objet de cette dernière initiative
est de porter assistance aux adhérents pour la mise en place d’une ges-
tion écologiquement et économiquement appropriée de leurs déchets.
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“ SUPERDRECKSKËSCHT® F I R  B I I RG ER ” :
UN  OUT I L D E  CO L L E C T E  D ES  D É CHE TS
PROBL ÉMAT IQUES  UN IQUE  EN  EUROPE

QQuuaanntt ii ttééss  ccooll lleeccttééeess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ll ’’aacctt iioonn  SSDDKK
((11998855--11999988))
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L’action “SuperDrecksKëscht® fir Biirger” (SDK) connaît un succès sans
cesse croissant. Après une augmentation de près de 17% de la collecte
de déchets problématiques entre 1996 et 1997, la croissance fut encore
d’un peu plus de 10,5% entre 1997 et 1998. Cette évolution montre que
la sensibilisation de la population face à la problématique des déchets
en général, et de la collecte de déchets problématiques en particulier,
augmente d’année en année. Dans l’hypothèse d’un gisement total de
déchets problématiques en provenance des particuliers de 5 kilos par
habitant et par an (soit environ 2.200 tonnes), le rendement de la SDK
est d’à peu près 65,5%. Un taux tout à fait remarquable.

Quels sont les principaux déchets déposés ou collectés dans le cadre de
la SDK? En 1997, on trouvait tout d’abord les peintures (pour 33,4% du
total), puis les accumulateurs et piles (26,5% du total). Viennent ensuite
les huiles, graisses et filtres à huile (16%), les médicaments, produits
phytopharmaceutiques, chimiques et photochimiques, les acides et sol-
vants (8%), l’amiante-ciment (6,8%), les aérosols (2,7%) et les ampoules

* conteneurs situés dans les “Recyclingzentren”

Source: Administration de l’Environnement, 1999
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Les quantités de déchets exportés pour être traités ou détruits à l’étran-
ger varient beaucoup d’une année à l’autre (143.000 tonnes en 1995 et
seulement 48.000 tonnes deux ans plus tard). Il s’agit de déchets “noti-
fiés” apparaissant sur des listes dites “orange” ou “rouge”. La “liste verte”
des déchets non soumis à notification concerne essentiellement les détri-
tus qui peuvent être valorisés. Ces listes sont décidées conjointement par
la Commission et les Etats membres et les procédures de notification
visent à combattre les trafics de déchets fort polluants ou dangereux.

Les déchets notifiés exportés par le Luxembourg sont en majorité des boues
et terres contaminés, de l’amiante-ciment, des huiles usagées, des produits
chimiques, des peintures, des acides, des piles et batteries, des filtres et
résidus d’opérations d’incinération ou de décontamination, des déchets
contenant du plomb ou du mercure etc. Le type de déchets exportés, ainsi
que le caractére ponctuel de certaines opérations d’assainissement de sites
(terrains, bâtiments), expliquent les variations annuelles importantes enre-
gistrées dans les volumes de déchets envoyés à l’étranger.

Grande-Bretagne

1995: 5,0

1996: 3,6

1997: 0,0

Belgique

1995: 7,8

1996: 8,2

1997: 8,1

Pays-Bas

1995: 92,2

1996: 64,9

1997: 10,6

Allemagne

1995: 29,6

1996: 15,1

1997: 26,8

France

1995: 8,6

1996: 1,8

1997: 2,4

LES QUANTITÉS DE DÉCHETS EXPORTÉS À
L’ÉTRANGER,  AINSI  QUE LEUR COMPOSITION,
VARIENT BEAUCOUP D’UNE ANNÉE À L’AUTRE

QQuuaanntt ii ttééss  ddee  ddéécchheettss  nnoott ii ff iiééss  eexxppoorrttééss  àà  ll ’’ééttrraannggeerr
((11999955--11999977)) ((cchhii ff ff rreess  eexxpprr iimmééss  eenn  mmii ll ll iieerrss  ddee  ttoonnnneess))

Source: Administration de l’Environnement, 1999
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